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Une Lausannoise est
restée coincée deux
semaines dans son
appartement au
deuxième étage. La
société d’ascenseurs
a signé une
convention en
échange du retrait
de sa plainte.

Laurent Antonoff

«Je suis fatiguée. Je veux en finir
avec cette histoire.» C’est rési-
gnée que cette Lausannoise a ac-
cepté, mercredi, de signer une
convention avec une société d’as-
censeurs. En échange, Carole*
retire la plainte qu’elle avait dé-
posée pour menaces et
contraintes contre son directeur.

En avril 2019, elle était en ef-
fet restée cloîtrée deux semaines
au deuxième étage de son im-
meuble, à cause d’un ascenseur
en panne. Au final, l’entreprise
lui versera 5000 francs pour tort
moral.

C’est suite à un acte de vanda-
lisme, en avril 2019, que l’ascen-
seur avait été rendu hors service.
C’était le seul moyen pour Ca-
role, clouée dans un fauteuil rou-

lant à cause d’une sclérose en
plaques, de sortir de chez elle. À
part sur son petit balcon. Sa si-
tuation difficile, elle l’avait
confiée à la presse.

Miracle: le lendemain de la
parution de l’article, l’engin était
réparé. Sauf que le directeur de
la société incriminée n’avait
guère goûté la publicité, même
si le nom de sa société n’avait pas
été dévoilé dans l’article. Il avait
téléphoné à la locataire, la mena-
çant demettre l’ascenseur volon-
tairement en panne si de telles
publications se reproduisaient.
Des propos qu’il a toujours
contestés.

Poursuivi pour menaces
et contraintes
Le directeur était poursuivi par
le Ministère public de l’arrondis-
sement de Lausanne pour me-
naces – pour avoir alarmé et ef-
frayé la locataire – et contraintes
– pour l’avoir entravée dans sa li-
berté d’action. La procureure
avait condamné le prévenu à une
peine pécuniaire de 5000 francs,
assortie d’un sursis de deux ans.
L’homme avait fait opposition.
C’est pourquoi il se retrouvait
mercredi au Tribunal de police.

Sur les conseils de la prési-
dente, les deux parties ont des-
siné les contours d’une concilia-
tion pendant près d’une heure.

«Nous y sommes arrivés au

forceps», a reconnu l’avocat du
directeur. Il en ressort que la so-
ciété d’ascenseurs et son direc-
teur regrettent «sincèrement»
les inconvénients que l’immobi-
lisation prolongée de l’ascenseur
a occasionnés à Carole – un di-
recteur «navré» que ses propos
lors de la remise en état de l’ins-
tallation aient été «mal compris»
et qu’ils aient donc pu l’inquié-
ter.

C’est la raison pour laquelle
sa société, «afin de tenir compte
des inconvénients subis et du
handicap de la plaignante», a ac-
cepté de lui verser 5000 francs
pour tort moral. En échange du
retrait de sa plainte.

Appel à davantage de
courtoisie sur les réseaux
L’avocat de Carole devra égale-
ment inviter ses proches à «plus
de courtoisie» que par le passé
sur les réseaux sociaux, et à ne
plus faire état de cette affaire dé-
sormais réglée. Une clause que
la plaignante a accepté de valider
à contrecœur.

À noter que si l’infraction de
menaces tombe avec le retrait de
la plainte, celle de contraintes se
poursuit d’office. La présidente
du Tribunal de police a toutefois
laissé entendre qu’elle ne sera
probablement pas réalisée.

*nom connu de la rédaction

L’otage de l’ascenseur en
panne sera dédommagée

Justice

«Nous y sommes
arrivés au
forceps.»
L’avocat du directeur de
la société d’ascenseurs

Prilly
La Tilia Tower, 85 mètres,
passe sa dernière épreuve
du feu jusqu’au 17 février.
Après la présentation du
projet architectural il y a un
an, les espaces paysagers
ont été améliorés.

C’est parti pour la mise à l’en-
quête de la plus haute tour deMal-
ley, du 19 janvier au 17 février à
Prilly. Le gratte-ciel – 85 mètres –
doit se planter non loin de la Vau-
doise aréna, là où la très populaire
buvette de la Galicienne avait
animéun espace en friche ces der-
nières années.

Il y a un an tout juste, le projet
architectural avait déjà été pré-
senté au terme d’un concours in-
ternational, consacrant la propo-
sition des bureaux danois 3XN et
suisse Itten+Brechbühl.

300 arbres
Depuis, le programme n’a que
peu changé pour ce qui est de la
tour elle-même, avec notamment
une façade rappelant un peu une
ruche, une structure alliant bois
et béton et un bilan carbone ré-
duit au minimum. En l’espace de
quelquesmois, un travail a toute-
fois été fait pour préciser en par-
ticulier les contours des futurs
aménagements extérieurs.

Pour les riverains, cet aspect
avait tout son poids, face à unpro-
jet qui a cristallisé beaucoup de
craintes, surtout lors du référen-
dum de 2016 contre la construc-
tion de deux autres tours dans ce
même quartier de Malley.

Courant 2021, une démarche
participative a été organisée par
la Commune de Prilly pour en-
tendre les souhaits de la popula-
tion. Verdict: elle souhaite un
maximum de verdure. Celle-ci a
donc été renforcée au pied de la
tour, où seront plantés quelque
300 arbres, en grande partie des

tilleuls, Tilia en latin. Certains
d’entre eux seront en outre
transplantés après avoir déjà at-
teint une hauteur de 8 à 9 mètres.

«Ainsi, il n’y aura pas à at-
tendre trente ans pour jouir de ces
espaces publics», sourit Jean-Yves
Le Baron, associé à l’Atelier du
Paysage, à qui cette partie du pro-
jet a été confiée.

Buvette et guinguette
Commedéjà annoncé, il y aura au
pied de la tour une petite buvette,
ainsi qu’un pavillon, dont l’usage
reste encore à définir, essentielle-
ment pour des activités sociales
ou culturelles. Au rang des nou-
veautés, il est aussi prévu d’amé-
nager à cet endroit, outre une fon-

taine, une estrade qui pourra ser-
vir de piste de danse pour les
guinguettes et les spectacles d’été
en plein air.

Dans son ensemble, le projet
soumis à l’enquête publique porte
sur les aménagements, la tour,
ainsi que sur la rénovation de
deux bâtiments existants, dont
celui qui continuera d’abriter le
Centre de badminton. En
quelques chiffres, cela représente
221 logements, un hôtel 3 étoiles
de 96 chambres, des commerces,
des bureaux, 576 places pour les
vélos et 150 pour les voitures. Le
projet est porté par la société In-
sula SA en tant que maître d’ou-
vrage, pour un montant non en-
core dévoilé. Chloé Din

Laplus haute tour deMalley estmise à l’enquête

Mobilité
L’initiative «Pour
des transports publics
gratuits», munie de plus
de 17’000 signatures,
a été déposée mercredi.
La population ne se
prononcera sans doute
pas avant une année
et demie à deux ans.

Dans le canton de Vaud, l’initia-
tive cantonale «Pour des trans-
ports publics gratuits» a récolté
plus de 17’000 signatures, sur les
12’000 nécessaires. Lancée l’été
dernier, elle a été officiellement
déposée mercredi à la Chancelle-
rie cantonale. Le texte est soutenu
par le POP et SolidaritéS.

«Au total, au moins 14’200 si-
gnatures ont déjà été validées par
les Communes. C’est un très
grand succès et un grand signal de
la part de la population», a com-
menté Luca Schalbetter, du co-
mité vaudois Pour des transports
publics gratuits.

Ce comité réunit aussi les
Jeunes Verts, la Grève du climat,
le Parti pirate, l’association Aci-
dus pour la défense du service pu-
blic ainsi que les aînés de l’Avivo
Vaud. Le Parti socialiste et les
Verts avaient, eux, refusé d’en
faire partie.

Reste désormais au Canton de
formellement valider les paraphes
et l’initiative, avant que le texte ne
soit transmis au Grand Conseil
pour une recommandation de
vote. Un contre-projet peut aussi

être proposé. La population ne
s’exprimera sans doute pas sur le
sujet en 2022, selon le comité. Il
faut, en effet, enmoyenne une an-
née et demie à deux ans pour
qu’une initiative passe devant le
peuple.

Parlement pas favorable
En mars 2020, le Grand Conseil
avait nettement balayé cette idée
de gratuité. La gauche de la
gauche a donc remis l’ouvrage sur
le métier par le biais de cette ini-
tiative populaire cantonale. La
gratuité permet de répondre aux
diverses crises actuelles: écolo-
giques, économiques et sociales,
selon les initiants.

Lamesure permet de diminuer
les émissions carbone, car elle fa-
vorise un report de la voiture sur
les transports publics, argu-
mentent-ils. Ils estiment en outre
que le contexte actuel est favo-
rable, l’urgence climatique étant
largement partagée au sein de la
population. La mesure est aussi
sociale, car elle améliore le pou-
voir d’achat des ménages, tou-
jours selon les auteurs.

Selon les chiffres donnés lors
du débat auGrandConseil, la gra-
tuité coûterait entre 300 et
350 millions de francs par an, soit
3% du budget cantonal.

L’idée de la gratuité a fait son
chemin dans d’autres cantons,
notamment Neuchâtel et Fri-
bourg. En Suisse, le paiement des
billets et des abonnements de
transports publics contribue à
hauteur de 50% des coûts des
transports en commun. ATS

LesVaudois voteront sur
la gratuité des transports

Prévisions
Après un fort rebond en
2021, l’économie vaudoise
perd un peu de son élan
mais restera dynamique.

La hausse du produit intérieur
brut (PIB) cantonal devrait s’ins-
crire à 3,6% en 2022, un rythme
solide,mais en repli, selon les der-
nières prévisions de l’Institut
d’économie appliquée de l’Uni-
versité de Lausanne (CREA). La
croissance pourrait à nouveau flé-
chir en 2023, à 1,9%, indique-t-il
mercredi dans un communiqué,
en collaboration avec l’État de
Vaud, la Banque Cantonale Vau-
doise (BCV) et la Chambre vau-
doise du commerce et de l’indus-
trie (CVCI).

Ce repli attendu s’explique par
la baisse de régime de la conjonc-
ture mondiale, par des perturba-
tions des chaînes logistiques et
par la situation sanitaire.

Sur le plan suisse, les prévi-
sions du Secrétariat d’État à l’éco-
nomie (SECO) portent sur une
hausse du PIB de 3,3% en 2021, de
3%en 2022 et de 2%en 2023. Avec
une croissance estimée à 4,5% l’an
dernier, à 3,6% cette année et à
1,9% l’an prochain, le canton de
Vaud se compare ainsi favorable-
ment, selon le CREA.

Bon pour le commerce
Au niveau des branches, après un
rebonddynamique largement par-
tagé en 2021, la reprise devrait se
poursuivre pour lamajorité d’entre
elles. La chimie-pharma ainsi que
les activités immobilières et les ser-
vices aux entreprises devraient af-
ficher une forte croissance (plus de
2%) cette année comme l’an pro-
chain.

Idempour l’hôtellerie-restaura-
tion, qui vit un rattrapage progres-
sif malgré des obstacles toujours
présents. Dans le commerce, les
transports et les communications,

ainsi que dans les services publics
et parapublics, une activité en forte
croissance est attendue en 2022,
puis plusmodérée en 2023. Même
évolution attendue dans l’industrie
des machines et l’horlogerie.

À l’inverse, après une stagna-
tion en 2022, les services financiers
pourraient connaître une crois-
sance modérée en 2023. Dans la
construction, une stagnation est at-
tendue pour les deux années.ATS

La croissance du canton
ralentitmais reste vive

PUBLICITÉ

La tour Tilia abritera quelque 221 logements ainsi qu’un hôtel 3 étoiles de 96 chambres. TILIA©3XN

3,6%
C’est la hausse du PIB
attendue dans le canton
en 2022, contre 3%
pour la Suisse.

«Nous allons
planter des arbres
déjà hauts de 8
à 9mètres. Ainsi,
il n’y aura pas à
attendre trente
ans pour jouir
de ces espaces
publics.»
Jean-Yves Le Baron,
associé à l’Atelier du Paysage

Renforcer l´économie suisse.
Permettre l´innovation.

Vincent Maitre
conseiller national Le Centre
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